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ARRÊTE 

portant renouvellement de l’autorisation du Service de Soins Infirmiers à Domicile 
(SSIAD) LA CHAUMIERE géré(e) par l’EHPAD LA CHAUMIERE à ELVEN 

et fixant la capacité totale à : 26 places 
 

FINESS : 560014599 
 

Le Directeur général par intérim 
de l’Agence régionale de santé Bretagne,  

   
 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et services médico-sociaux ; 

- L.312-5 relatif au schéma d’organisation sociale et médico-sociale et au programme 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie ; 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création, de transformation, 
d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- D.312-1 à D.312-5-1 et D.312-7-1 relatifs aux conditions techniques minimales d’organisation 
et de fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile ; 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6 ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu l’arrêté du 12 mars 2019 portant nomination de Stéphane MULLIEZ en qualité de Directeur 
général par intérim de l’Agence régionale de santé Bretagne; 

Vu le projet régional de santé de l’ARS Bretagne arrêté le 28 juin 2018 ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie 2018-2022 ; 

Vu l’arrêté d’autorisation initiale en date du 5 décembre 2003 portant création d’un service de 
soins infirmiers à domicile pour personnes âgées de 20 places situé à ELVEN ; 

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 12 décembre 2008 portant la capacité du service 
de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées à 26 places situé à ELVEN ; 

 
 
 
Délégation départementale du Morbihan 
Département action et animation territoriales de santé 
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Vu le dossier d’évaluation externe déposé par le promoteur en date du 27 janvier 2015 visant 
au renouvellement de son autorisation du SSIAD ; 

Considérant que le rapport d’évaluation externe déposé par le promoteur n’a pas conduit 
l’ARS à enjoindre au titulaire de l’autorisation de déposer un dossier de renouvellement 
d’autorisation ; 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 : L’autorisation du SSIAD est renouvelée à l’EHPAD LA CHAUMIERE d’ELVEN pour 
son SSIAD LA CHAUMIERE sis 1 RUE DU VAL DE KERBILER – 56250 ELVEN, pour une 
durée de 15 ans à compter du 30 Avril 2019. 

Article 2 : La zone d’intervention du SSIAD couvre les communes suivantes : Elven, Saint-
Nolff, Monterblanc, Tréffléan, Sulniac et Trédion. 

 

Article 3 : Le service est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux de la manière suivante : 

Raison sociale de l’entité juridique : EHPAD LA CHAUMIERE  

Adresse : 1 RUE DU VAL DE KERBILER – 56250 ELVEN 

N° FINESS : 560000374 

Code statut juridique : Etablissement Social et Médico-social communal - 21 

 
 
La capacité totale du SSIAD est fixée à 26 places réparties de la façon suivante : 
 
 

Raison sociale de l’établissement : SSIAD LA CHAUMIERE 

Adresse : 1 RUE DU VAL DE KERBILER – 56250 ELVEN 

N° FINESS : 560014599 

Code catégorie : Service de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.) - 354 

Code MFT : Tarif AM – Services de Soins Infirmiers à Domicile -   54 

 

Code discipline :  Soins infirmiers à Domicile - 358 

Code type d’activité :  Prestation en milieu ordinaire – 16  

Code clientèle :  Personnes Agées (Sans Autre Indication) - 700 

Capacité : 26 
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Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement, au regard des caractéristiques prises en considération 
pour son autorisation, devra être porté à la connaissance des autorités compétentes 
concernées. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de ces dernières. 

Article 5 : La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux 
ou hiérarchique) ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 
publication. 

Article 6 : Mme la Directrice de la délégation départementale du Morbihan de l’ARS Bretagne 
et le gestionnaire de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Bretagne. 

 
 

Fait à Rennes, le 2 juillet 2019  
 
 

Le Directeur général adjoint 
de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Monsieur Stéphane Mulliez 
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